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Chères voultaines,
chers voultains, 

À l’aube de cette nouvelle année 2026, 
je souhaite vous adresser, au nom de 
l’ensemble du conseil municipal, mes 
vœux les plus chaleureux. Que cette 
année qui commence soit synonyme 
de santé, d’apaisement et de réussites 
tant sur le plan personnel que collectif 
pour chacune et chacun d’entre vous. 
Ce dernier numéro du magazine 
municipal nous offre l’occasion 
de revenir sur les moments forts 
qui rythment la vie de notre 
commune et de notre territoire. 
C’est aussi l’occasion de remercier 
chaleureusement l’équipe municipale, 
les agents communaux ainsi que 
l’ensemble des acteurs de la vie locale. 
Leur engagement constant, parfois 
dans des conditions difficiles, a permis 
de mener à bien de nombreuses 
opérations au service de tous.
Le mois de décembre a été marqué 
par le village de Noël, organisé les 
13 et 14 décembre, qui a rassemblé 
petits et grands dans une ambiance 
chaleureuse et conviviale. Je remercie 
toutes celles et ceux qui ont contribué 
à la réussite de ce moment partagé.

L’année 2025 a également été 
marquée par des actions plus 
discrètes mais tout aussi essentielles, 
notamment l’opération de résorption 
d’un immeuble relevant de l’habitat 
insalubre. Ce travail de fond, mené 
conjointement avec les services de 
l’État — Préfecture, ARS, DDT — ainsi 
qu’avec la CAPCA, la commune et 
son CCAS, témoigne de la qualité 
du partenariat entre institutions, au 
service de la dignité et du bien-être 
des habitants. 

Parmi les chantiers annoncés pour 
cette année, la restructuration du 
centre d’incendie et de secours va 
débuter prochainement. Portée 
par le SDIS07, en lien avec les 
communes bénéficiaires, cette 
opération importante permettra 

d’offrir aux sapeurs-pompiers des 
conditions de travail et d’intervention 
mieux adaptées aux enjeux actuels. 
Leur engagement quotidien force 
le respect et mérite toute notre 
gratitude. Je tiens également à 
souligner le rôle essentiel des Jeunes 
Sapeurs-Pompiers : leur dynamisme 
est remarquable et constitue une 
véritable richesse pour l’avenir du 
secours, même si leurs effectifs 
gagneraient à être renforcés pour 
assurer la continuité des actions 
engagées.

La période du 5 janvier au 13 mars 
2026 sera marquée par les travaux 
sur le pont du Rhône, nécessitant la 
fermeture temporaire de la D86 et la 
mise en place d’une déviation. Cette 
intervention, nécessaire pour garantir 
la durabilité de l’ouvrage, aura des 
incidences sur les déplacements. Nous 
vous remercions par avance de votre 
patience et de votre compréhension.

En parallèle, les travaux de 
renouvellement urbain se poursuivent 
et s’intensifient dans le quartier 
Fombarlet. Il est notamment prévu la 
création d’un parking de dix places, 
complété d’une place réservée aux 
personnes à mobilité réduite, ainsi 
qu’un espace dédié au stationnement 
vélo. Un cheminement repensé 
améliorera l’accessibilité aux abords 
du temple, afin de garantir à chacun 
un usage plus confortable et sécurisé 
de l’espace public. Il est également 
prévu la démolition d’un ensemble 
immobilier côté Bachasson. 

Que cette année 2026 vous soit 
douce et porteuse d’espoir. Ensemble, 
poursuivons notre engagement pour 
un territoire vivant, bienveillant et 
ouvert.

Très chaleureusement,

Bernard Brottes, Maire de La Voulte-sur-Rhône,
Conseiller Communautaire de la Communauté 

d’Agglomération Privas Centre Ardèche
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Chaque année, la CAPCA 
réalise un état des lieux 
des points de collecte afin 
d’adapter les dispositifs si 
nécessaire. L’opérateur de 
collecte VEOLIA, prestataire 
de la CAPCA, assure deux 
passages hebdomadaires 
pour les ordures ménagères 

résiduelles, un passage dédié 
au tri, ainsi que plusieurs 
interventions de son équipe 
terrain pour contrôler l’état 
des colonnes d’apport 
volontaire.
Certains secteurs de La 
Voulte-sur-Rhône font 
l’objet d’un suivi attentif, 

notamment en raison de 
sur-remplissages récurrents 
ou de dépôts au sol. C’est le 
cas de Montméot, de la salle 
des fêtes, de la rue Rivoly, 
du parc Baboin-Jaubert, 
des quartiers Hannibal et 
Machirat, ou encore de l’îlot 
du Château. Ce suivi régulier 

permet d’ajuster, lorsque cela 
est nécessaire, les volumes, 
la fréquence d’intervention 
ou l’implantation du 
matériel. Des solutions 
et aménagements sont 
actuellement à l’étude, 
notamment pour les zones 
les plus sollicitées.

Tri et collecte, rappels pratiques et points 
d’attention

CITOYENNETÉ / COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION PRIVAS CENTRE ARDÈCHE

Une application mobile 
pour quoi faire ?

Pour garantir un diagnostic fiable, il est essentiel que les 
usagers déposent leurs déchets à l’intérieur des bacs 
(les opérateurs ne ramassent autour de la poubelle que 
si celle-ci est pleine) : un conteneur vide entouré de 
sacs au sol fausse l’évaluation des besoins et complique 
l’organisation des tournées. L’application mobile 
gratuite « Mes déchets » permet de signaler un bac 
débordant, dégradé ou nécessitant une intervention en 
flashant simplement le flash code de la colonne de tri 
concernée. Ces signalements, enregistrés officiellement, 
contribuent à affiner le suivi technique et à adapter les 
moyens sur les secteurs sensibles.

Pistes de travail 
2026

La CAPCA, sur demande de la 
commune, étudie plusieurs 
pistes d’amélioration : 
installation de conteneurs 
semi-enterrés, adaptation 
des hauteurs de trappe, 
réflexion sur les bio-déchets 
et encombrants, ou encore 
dispositifs de surveillance 
intelligente pour mieux 
identifier les points où les 
dépôts persistent.

Rappels essentiels 
pour bien « JETER »

• respecter les bacs prévus selon le 
type de déchet, 
• ne pas déposer de sacs au pied 
des colonnes, 
• apporter les encombrants en 
déchèterie, 
• déposer le verre dans les 
conteneurs dédiés.
Des composteurs individuels sont 
disponibles à la vente dans les 
déchèteries intercommunales.

Depuis la mise en place des nouvelles consignes de tri en février 2024, la collecte des déchets a été simplifiée pour 
l’ensemble des usagers : tous les emballages et tous les papiers sont désormais déposés dans les bacs jaunes. Cette 
évolution permet une gestion plus lisible et plus efficace des déchets du territoire.
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La commune renouvelle son label 
« Ville Active & Sportive »

CITOYENNETÉ / VIE ASSOCIATIVE

Créé pour valoriser les 
collectivités qui encouragent 
l’activité physique sous toutes 
ses formes, le label « Ville 
Active & Sportive » 
distingue aujourd’hui plus 
de 1 000 communes en 
France. Son attribution 
s’appuie sur plusieurs 
critères : l’accès à la pratique 
pour tous, la qualité et la 
diversité des équipements, 
les actions de sport-santé, le 
soutien au tissu associatif et 

l’organisation d’événements 
favorisant le vivre-ensemble.
Une dynamique locale 
soulignée
L’obtention de ce nouveau 
millésime repose notamment 
sur la vitalité du tissu 
associatif, riche de 32 
associations sportives et 
66 associations au total, 
réunissant 1 224 licenciés. 
Clubs, éducateurs et 
bénévoles contribuent au 
dynamisme sportif voultain. 

Les équipements existants 
(terrains de rugby et de 
football synthétiques, dojo, 
salle de musculation, courts 
de tennis, gymnases…) 
permettent d’accueillir cette 
grande diversité de pratiques.
Le comité du label a 
également salué les 
actions menées autour du 
développement du vélo 
loisirs, en particulier sur la 
Dolce Via et la ViaRhôna, 
ainsi que les projets visant à 

favoriser les mobilités douces.
Ce renouvellement met 
en lumière la cohérence et 
la diversité des initiatives 
portées au quotidien avec 
les acteurs sportifs locaux, 
et réaffirme la volonté de 
faciliter l’accès à la pratique 
pour tous les publics.

C’est lors de la cérémonie qui s’est tenue le 30 octobre dernier à Nice que la commune s’est vu attribué le 
renouvellement de son label « Ville Active & Sportive », décerné par le Conseil National des Villes Actives et Sportives 
(CNVAS). La Voulte-sur-Rhône conserve ainsi ses deux lauriers, un niveau déjà obtenu lors des précédentes 
labellisations en 2019 puis 2022.

CINÉMA

En 2026, les projections 
continueront de proposer 
une programmation variée :  
films français, comédies, 
drames ou œuvres grand 
public, avec une attention 
portée à l’alternance des 
genres et aux sorties 
adaptées aux différentes 
périodes de l’année. En 2025, 
les spectateurs ont ainsi pu 
découvrir notamment Un 
ours dans le Jura, La Pampa, 
Le Secret de Kheops, On 

ira, Des jours meilleurs, 
Les Orphelins, Regarde, Le 
Million ou encore T’as pas 
changé.
Chaque année, une dizaine 
de séances sont organisées, 
réunissant en moyenne 
120 à 150 spectateurs 
par projection. Cette 
fréquentation régulière 
confirme l’intérêt du public 
pour ce rendez-vous culturel 
de proximité, ouvert à tous 
les âges.

La commune poursuit ainsi 
sa collaboration avec Écran 
Village, association engagée 
dans la diffusion du cinéma 
en milieu rural, et dont les 
bénévoles œuvrent sur 
l’ensemble du territoire 
pour proposer des séances 
de qualité dans un cadre 
convivial.

UNE NAVETTE 
GRATUITE
Profitez d’une navette gratuite qui 
relie le Centre Social Pierre Rabhi 
à la Salle des Fêtes ! Un service 
pratique, surtout pendant les 
fraîches soirées d’hiver, ou pour 
éviter de prendre votre véhicule. 
HORAIRES DE LA NAVETTE : 
 • Aller : 19h45 pour une séance à 
20h30. 
 • Retour : après la fin du film.

Renouvellement des séances de cinéma 
pour l’année 2026

La commune renouvelle pour 2026 son partenariat avec l’association Écran Village, permettant la poursuite des 
séances de cinéma mensuelles à la salle des fêtes Patrice-Boira. Ce dispositif contribue à maintenir une offre culturelle 
régulière et accessible à tous.
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Mieux vivre à La Voulte-sur-Rhône

Nouveau tracé de la Dolce Via,
un itinéraire plus agréable et sécurisé

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION PRIVAS CENTRE ARDÈCHE

Un nouveau tracé de la 
Dolce Via est en cours de 
finalisation au départ de La 
Voulte-sur-Rhône. L’objectif 
est de proposer aux usagers 
un parcours plus agréable 
et sécurisé, en privilégiant 
les berges de l’Eyrieux et du 
Rhône sur des voies dédiées, 
à l’écart du trafic automobile 
auparavant emprunté entre les 
Gonnettes et le centre-ville.

Sur demande de la commune, 
le projet est porté par la 
CAPCA, via son service 
Développement et Attractivité. 
Le tracé retenu fait encore 
l’objet de validations par les 
services départementaux, 
notamment concernant la 
signalisation et la coordination 
avec les structures en charge 
de la ViaRhôna. Une mise en 
service au printemps 2026 
pourrait être envisagée si les 

dernières étapes de validation 
aboutissent.
Les aménagements 
nécessaires resteront limités 
: le nouvel itinéraire utilise 
une voie déjà existante, 
sécurisée et accessible aux 
personnes à mobilité réduite. 
Les principales interventions 
concerneront l’adaptation de 
la signalétique directionnelle 
et la prise en compte des 
outils numériques dédiés à la 
promotion touristique.
Ce futur tracé offrira une 
expérience plus bucolique 
et lisible, en lien direct avec 
les cours d’eau locaux. Le 
changement nécessite 
toutefois un important travail 
de coordination entre les 
différents acteurs, afin de 
garantir une information fiable 
et cohérente pour les usagers 
et les structures touristiques.

Créée en 1933, la Batterie Fanfare 
des Sapeurs-Pompiers de La Voulte-
sur-Rhône fait partie du patrimoine 
musical de la commune. Pendant des 
décennies, pompiers et familles se 
sont succédés pour faire vivre cette 
tradition, présente lors des cérémonies 
officielles comme le 19 Mars, le 8 Mai, 
le 14 Juillet, le 11 Novembre, ou encore 
la Sainte-Barbe. Son passage en tenue, 
au rythme des cuivres et percussions, 
accompagne depuis toujours les 

moments forts de la vie locale.
Aujourd’hui, la Batterie Fanfare 
recherche de nouveaux musiciens 
pour poursuivre cette belle histoire 
collective. Les répétitions ont lieu tous 
les mardis de 17h30 à 19h, à la salle 
des fêtes Patrice Boira.

L’association accueille tous les profils, 
y compris les débutants : aucun 
niveau musical n’est requis, seules 
l’envie d’apprendre et la motivation 

comptent. Il n’y a aucune cotisation, 
uniquement le plaisir de jouer 
ensemble et de partager un moment 
convivial au sein d’un groupe soudé.
Rejoindre la Batterie Fanfare, 
c’est découvrir un esprit d’équipe 
unique, progresser à son rythme et 
participer aux grands événements qui 
rassemblent les Voultains.
 
Renseignements : Alain Faure
brigitte1412@orange.fr

Rejoignez la Batterie Fanfare des Sapeurs-Pompiers
VIE ASSOCIATIVE

En vert la Dolce via actuelle ; en bleu la ViaRhôna ;
en Rouge le tracé en projet de la Dolce Via
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Mieux vivre à La Voulte-sur-Rhône

Octobre Rose,  un élan solidaire au 
profit de la Ligue contre le cancer

SANTÉ & SOLIDARITÉ / VIE ASSOCIATIVE / SPORT

Mercredi 15 octobre, une remise de chèque s’est tenue en mairie de La Voulte-
sur-Rhône à la suite de la marche organisée le dimanche 5 octobre dans le cadre 
d’Octobre Rose. Grâce à la mobilisation de plus de 400 participants, le Comité 
des fêtes a pu remettre un don de 1 565 €  à la Ligue contre le cancer.

La cérémonie s’est déroulée en présence 
du président du Comité des fêtes, Kamel 
Guerba, de Christel Duvernois, de M. 
le Maire Bernard Brottes, de Christian 
Feroussier pour le Département de 
l’Ardèche, ainsi que d’Annie Barbeco, 
présidente départementale de la 
Ligue. Partenaires et bénévoles étaient 
également réunis pour saluer la réussite 
de cette action solidaire.

Dans son intervention, Annie Barbeco a 
chaleureusement remercié l’ensemble 
des participants et rappelé l’importance 
de chaque euro collecté. Les dons 

permettent à la Ligue d’accompagner au 
quotidien les personnes malades et leurs 
proches : soutien psychologique, suivi 
diététique, activités physiques adaptées, 
socio-esthétique, groupes de parole, 
ateliers d’écriture, sophrologie, massages, 
formation des bénévoles, mais aussi 
financement de la recherche.
Cette édition d’Octobre Rose témoigne 
une nouvelle fois de l’engagement des 
habitants et des associations voultaines 
en faveur de la prévention et de 
l’accompagnement.

une 12e édition en pleine dynamique pour le Marathon 
de l’Ardèche

VIE ASSOCIATIVE / SPORT

La 12e édition du Marathon de l’Ardèche sur la Dolce Via a 
réuni 1 350 participants, confirmant la montée en puissance 
de l’événement relancé en 2023 par l’association Ultr’Ardèche. 
Le nouveau concept (parcours en descente du Cheylard à La 
Voulte-sur-Rhône, création d’un semi-marathon et d’un 12 
km, médaille pour chaque finisher et ambiance festive aux 
ravitaillements) séduit un public toujours plus large.

L’Ardèche offre un cadre apprécié des coureurs, et les retours 
recueillis à l’arrivée sont très positifs, tant sur le parcours que 
sur l’ambiance. L’organisation a toutefois dû relever plusieurs 
défis : parkings sur les différents lieux de départ, gestion des 

flux entre vallées et arrivée, et mobilisation de bénévoles, 
notamment à La Voulte-sur-Rhône où plus de 1 600 personnes 
ont été accueillies.

Le gymnase des Gonnettes a constitué un soutien logistique 
précieux, et les communes partenaires ont largement 
contribué à la réussite de cette édition. Ultr’Ardèche remercie 
les communes de Chalencon, Saint-Maurice-en-Chalencon, 
Saint-Sauveur-de-Montagut, Les Ollières, Saint-Fortunat, 
Saint-Laurent-du-Pape et La Voulte, ainsi que l’ensemble des 
bénévoles.
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Mieux vivre à La Voulte-sur-Rhône

new’step,  une association dédiée 
à l’expression corporelle

VIE ASSOCIATIVE / SPORT

Créée en septembre 2025, 
l’association New’Step propose 
des ateliers d’expression 
corporelle destinés à favoriser 
la confiance en soi, la créativité 
et le plaisir de progresser 
ensemble. Portée par une 
équipe dynamique composée 
de : Ornella Hénard (présidente), 
Audrey Clair (vice-présidente), 
Céline Rullier (trésorière), Audrey 
Dupont (trésorière adjointe) et 
Clotilde Boccassino (secrétaire), et 
accompagnées de deux membres 
d’honneur, l’association accueille 
tous les publics, des plus jeunes 
aux adultes. Les séances sont 
animées par Saïda Jullien-Hadji.

L’approche de New’Step repose 
sur le partage, l’ouverture socio-
culturelle et la mixité des âges. 
Les ateliers, d’une durée d’une 
heure, sont accessibles à tous les 
niveaux et répartis par tranches 
d’âge : 
• 3/5 ans (mercredi 10h–11h), 
• 6/8 ans (mercredi 11h–12h), 

• 9/11 ans (jeudi 17h15–18h15), 
• 11/13 ans (jeudi 18h15–19h15), 
• 14/17 ans (jeudi 19h15–20h15)
• et adultes (jeudi 20h15–21h45).
 
Les cours ont lieu au centre social 
Pierre-Rabhi ou au centre social 
Parc Baboin-Jaubert, selon les 
groupes.
L’association invite toutes les 
personnes intéressées à venir 
découvrir l’esprit New’Step 
et rejoindre un groupe 
correspondant à leur âge.
 
Inscriptions et renseignements : 
newstep0780@gmail.com
Clotilde : 06 11 95 13 70
Ornella : 06 86 53 51 25

des activités bien-être accessibles à tous avec forme L
VIE ASSOCIATIVE / SPORT

Trois disciplines sont proposées.
 
Le stretching, associant détente, étirements et assouplissements, aide à relâcher 
les tensions et à améliorer le bien-être. 
Le L.I.A., chorégraphie rythmée à faible impact, permet de travailler cardio et 
mémoire tout en ménageant les articulations. 
Le renforcement musculaire tonifie le corps en douceur, avec ou sans matériel 
selon la période (ballon paille, élastiques, bâton lesté, haltères).

Horaires des activités : 
Gym : lundi et mercredi de 9h30 à 10h30 ; mardi de 11h à 12h ; mercredi de 
18h30 à 19h30. 
Stretching : lundi de 11h à 12h et 17h à 18h ; mardi de 9h30 à 10h30 et 18h30 à 
19h30 ; mercredi de 11h à 12h et 17h à 18h. 
Gym ou Stretching (selon semaine) : mardi de 12h30 à 13h30.
Les séances étant complémentaires, chacun peut composer son propre rythme. 
Un cours d’essai gratuit est proposé aux nouveaux adhérents.

Contact : annie.barrallon@bbox.fr  tel.06 29 83 94 58

Créée en avril 2025, l’association Forme L propose depuis septembre des séances bien-être à la salle paroissiale Grand 
Place, à La Voulte-sur-Rhône. Animés par Annie, fraîchement diplômée après une reconversion professionnelle, les 
cours sont ouverts à tous les niveaux. Elle y partage une activité qui lui tient à cœur et qu’elle souhaite transmettre avec 
bienveillance et énergie.
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Mieux vivre à La Voulte-sur-Rhône

Le Conseil Municipal des Jeunes, école de la citoyenneté
CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES

Créé en 2017, le Conseil 
Municipal des Jeunes (CMJ) 
est un espace où les jeunes 
découvrent la démocratie, 
s’initient à la concertation et 
participent activement à la vie 
publique. Chaque année, les 
élèves de classes élémentaires 
élisent leurs représentants parmi 
les CM1 candidats, avec une 
parité respectée. Mandatés pour 
3 ans, ces jeunes conseillers sont 
des acteurs de projets locaux, 
contribuant à renforcer le lien 
entre jeunesse et municipalité 
tout en représentant leurs pairs.

La cérémonie s’est tenue 
le 17 octobre, salle Lucie-
Aubrac, en présence des 
équipes des médiathèques 
et de représentants des 
deux communes. La soirée a 
débuté par une présentation 
du concours, suivie d’un 
moment original : un discours 
intégralement généré par 
IA, texte et voix compris. Le 

dépouillement des votes du 
public a ensuite été réalisé en 
direct, avant quelques jeux 
participatifs autour d’images, 
musiques ou vidéos « IA ou 
pas IA ».
Trois prix ont été décernés : 
• Prix du jury : Nathanaël 
Martel (La Voulte-sur-Rhône) 
pour Mobilités douces ; 
• Prix du public (plus de 

300 votes) : Pascal Seitiée 
(Saint-Laurent-du-Pape) pour 
Pourra-t-on encore skier à 
Saint-Laurent ? ; 
• Prix coup de cœur des 
bibliothèques : 
Elsa Stragiotti pour Une 
histoire entre passé et futur.

La médiathèque dresse 
un bilan très positif de 

cette édition : diversité des 
participants, créativité des 
propositions, implication de 
la MJC et intérêt marqué du 
public pour le thème. 

Les univers explorés ont été 
riches et variés : futur désiré 
ou redouté, imaginaire, 
patrimoine revisité, visions 
poétiques ou fantastiques.

Retour sur le Concours photo « à la découverte de
l’Intelligence artificielle »

MÉDIATHÈQUE LUCIE ABRAC

La médiathèque a organisé, du 23 septembre au 17 octobre, un concours photo autour de l’intelligence artificielle 
dans le cadre de son évènement « à la découverte de l’intelligence artificielle : dangereusement utile ?». Au total, 23 
participants ont proposé 41 photos, exposées dans les médiathèques de La Voulte-sur-Rhône et de Saint-Laurent-du-
Pape avant la soirée de remise des prix.

Les élèves nouvellement élus au Conseil municipal des Jeunes lors de la remise officielle de leurs 
écharpes par M. le Maire, Bernard BROTTES et sa 1ère adjointe, Mme Sylvie André-Coste.
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 les jeunes de la MJC-Centre Social en immersion à 
Strasbourg

Du 27 au 31 octobre 2025, sept 
jeunes voultains âgés de 15 à 17 ans 
ont participé au séjour « Découverte 
des institutions et Citoyenneté » à 
Strasbourg. Ce projet a vu le jour grâce 
au Comité jeunes de la MJC-Centre 
Social, qui a répondu à un appel à 
projets lancé par plusieurs partenaires 
dont la CAF, la MSA et l’État. Présenté 
en mai dernier à Privas devant un jury 
interinstitutionnel, le projet s’est classé 
2e sur 24 et a reçu le coup de cœur du 
jury, soulignant ainsi la qualité du travail 
mené par les jeunes.

Le séjour avait pour but de mieux 
comprendre le fonctionnement des 
institutions, d’aborder la notion de 
citoyenneté et d’initier les participants 
aux démarches démocratiques. Les 
jeunes ont ainsi découvert comment 
sont élaborées les lois, comment se 
prennent les décisions et en quoi ces 
choix influencent la vie quotidienne. 
Cette immersion leur a permis de 
développer leur esprit critique et de 
réfléchir à leur rôle de citoyens actifs.
Parmi les temps forts, la visite du 
Parlement européen a marqué les 

esprits. Guidés par un médiateur 
spécialisé, les jeunes ont exploré les 
espaces de séance, découvert les 
missions de l’institution et échangé 
autour du fonctionnement de l’Europe.
Le programme comprenait également 
la visite de plusieurs lieux culturels et 
symboliques : cathédrale de Strasbourg, 
Théâtre National, musées et balade en 
bateau pour retracer l’histoire de la ville. 
Tous sont revenus enthousiastes, 
enrichis de nouvelles connaissances et 
d’une meilleure compréhension des 
enjeux démocratiques européens.

MJC - CENTRE SOCIAL

Le traditionnel village de Noël a animé le centre-ville
FESTIVITÉS

Tout au long du week-end, plusieurs 
animations ont rencontré un vif succès :  
le Petit Train Bambino et la patinoire 
du Comité des fêtes sur la place 
Étienne-Jargeat, la ferme pédagogique 
et la cabane du Père Noël place du 
4-Septembre, ainsi que la bourse aux 
jouets du Sou des écoles laïques à la 
salle Lucie-Aubrac. Deux espaces de 
petite restauration ont également régalé 
les visiteurs : l’un à la médiathèque, 
animé par le Sou des écoles laïques, 
l’autre devant la mairie, proposé par 

LVCA La Voulte Synergie.
Un programme ponctué de temps forts.
Plusieurs rendez-vous sont venus 
rythmer ces deux jours : la déambulation 
musicale de la Peña El Paso, les passages 
du Père Noël, un flash mob, et les 
interventions d’un orgue de barbarie, 
dont l’une accompagnée des « masques 
de Venise ». La tombola de Noël a permis 
à ses gagnants de repartir avec des 
sapins Nordmann et le grand gagnant a 
pu repartir avec un bon cadeau de 200 € 
couvrant un repas pour 4 personnes au 

restaurant l’Entracte (situé rue Rampon).

La réussite de ce week-end repose 
sur la mobilisation de nombreuses 
associations partenaires : LVCA Synergie, 
le Comité des fêtes, la Peña El Paso, la 
MJC–Centre social, New’Step, AMOREVO 
et le Sou des écoles laïques. Leur 
engagement contribue chaque année à 
faire du Village de Noël un rendez-vous 
chaleureux et convivial pour tous les 
publics.

Comme chaque année, le Village de Noël, organisé en partenariat avec l’association des commerçants LVCA La Voulte 
Synergie, a donné vie au centre-ville les 13 et 14 décembre. Près d’une cinquantaine de stands se sont installés de la 
place Étienne-Jargeat à la rue Rampon, offrant deux jours d’animations festives pour toute la famille.
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concert 
de poche

salle des fêtes 
patrice boira

2 avril, 
20h00

Un nouveau Concert de Poche aura lieu le 2 avril à 20h à la salle des 
fêtes Patrice Boira. Cette édition devrait mettre à l’honneur Franz 
Schubert, Henri Purcell, Elise Bertrand, Manuel De Falla, Vincenzo 
Bellini... (sauf modification) 

Maelle et Elise se produisent en duo dans plusieurs festivals tels 
que celui de Saint-Tropez, les Rencontres Musicales de Gien, Ondes 
Classiques à La Rochelle, à Montceau les Mines et St Rémy l’Honoré.

AGENDA

La voulte 
ski club

sorties 2026

La Voulte Ski Club propose cet hiver des sorties en car ouvertes à tous : 
skieurs, raquetteurs, randonneurs ou simples amateurs de montagne. Les 
tarifs restent accessibles : 40 à 45 € forfait + transport, 15 à 20 € transport 
sans forfait, 15 à 20 € l’adhésion annuelle (10 à 15 € pour les enfants). Les 
inscriptions ont lieu le mardi précédant chaque sortie, à la salle du club 
(1er étage de la MJC du parc Babouin).

Dates des sorties : 
10 janvier : Les Saisies ; 18 janvier : Chamrousse ; 1er février : Méribel ; 1er 
mars : Les 7 Laux ; 8 mars : Alpe d’Huez – 15 mars : La Toussuire. Week-end 
à Saint-François-Longchamp / Valmorel les 28 et 29 mars.
Contacts : 06 79 45 60 70 – lavoulteskiclub@gmail.com

AGENDA

goûter des 
anciens

salle des fêtes 
patrice boira

31 janvier
13h30

En 2026, le goûter des anciens organisé par le CCAS sera animé par un 
goûter-spectacle cabaret. L’évènement est accessible sur inscription 
auprès de Margaret AYALA au 04 75 62 22 44 ou mayala@ccaslavoulte.fr ; 
un transport est possible pour les personnes qui en font la demande.
Les personnes ne pouvant assister au spectacle pourront bénéficier d’un 
panier gourmand, disponible en retrait : 
– Mardi 13 janvier, en mairie, de 9h à 12h et de 14h à 17h ; 
– Jeudi 15 et mardi 20 janvier, au Centre Social Pierre-Rabhi, aux mêmes 
horaires.
Le retrait se fait par ordre d’arrivée, avec livraison à domicile pour les 
personnes ne pouvant se déplacer. La date limite de retrait est fixée au 3 
février 2026 ; passé cette date, les colis ne seront plus disponibles.

AGENDA

Tour de 
france 
femme

passera par la 
Voulte-sur-Rhône

07 août 2026

La 5è édition du Tour de France Femmes avec Zwift fera étape à
La Voulte-sur-Rhône en 2026. La commune figure ainsi parmi les villes 
étapes du tracé 2026, aux côtés de Lausanne, Genève, Dijon, Mâcon ou 
Nice. Elle accueillera l’une des étapes phares : 
La Voulte-sur-Rhône > Mont Ventoux, longue de 144 km. 
Un moment exceptionnel pour les Voultains, qui pourront découvrir les 
équipes féminines engagées dans la course et profiter d’une animation 
sportive rare sur notre territoire. 
 
Les informations pratiques liées au dispositif d’accueil seront 
communiquées à l’approche de l’évènement.

AGENDA
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Dossier

Après plusieurs années 
d’expérience dans la 
rénovation et l’architecture 
d’intérieur, Colombine 
Viallet a ouvert en mai 
2024 sa société Rénov 
Concept, spécialisée dans 
la rénovation intérieure 
et extérieure. L’agence 
voultaines est installée 
au 1 quai Jean-Jaurès 

depuis le 1er octobre. 
Rénov Concept propose 
un accompagnement 
complet, de la conception 
à la réalisation, grâce à ses 
propres équipes : plâtrerie, 
peinture, isolation, 
revêtements de sols, 
ravalement et isolation par 
l’extérieur. 
L’agence dispose 

également d’un 
showroom permettant 
de choisir matériaux et 
finitions. Des permanences 
sont assurées les mercredis 
et vendredis pour accueillir 
les clients, présenter les 
projets et informer sur les 
aides liées à la rénovation 
énergétique.

Rénov Concept 
Mme VIALLET Colombine
1 Quai Jean Jaurès
📞06 27 25 49 48 
www.renov-concept26.fr

Rénov Concept s’installe à La Voulte

Depuis le 2 janvier 2026, 
ben’s Info a ouvert les 
portes de son nouveau 
magasin au 29 avenue 
du 11 Novembre, dans 
l’ancien local Meubles 
Reynier. 

Ce nouvel espace de 140 
m², plus visible et plus 
accessible que l’ancien 

local de 30 m², permet à 
l’entreprise de proposer 
davantage de services à 
ses clients. Le magasin 
assure la vente et la 
réparation informatique 
et téléphonie, la 
réparation de télévisions 
et trottinettes électriques, 
ainsi qu’un service de 
création de sites internet 

et un service de cartes 
grises. 

Cinq places de 
stationnement sont 
disponibles devant la 
boutique pour faciliter 
l’accueil du public.

Ben’sInfo 
29 av. du11 novembre
📞 06 01 79 11 79
ou contact@bensinfo.fr 

ben’s Info ouvre un nouveau magasin

2e Nuit de l’Orientation : découvrir les métiers de 
l’énergie

ECONOMIE

La seconde édition 
ardéchoise de la Nuit de 
l’Orientation, organisée par la 
CCI de l’Ardèche et son Point 
Orientation-Apprentissage, 
s’est tenue le 18 novembre 
dans les locaux de l’IFTEA 
à La Voulte. Cette édition, 
entièrement dédiée aux 
métiers de l’énergie, a réuni 
plus de 300 visiteurs, dont 

de nombreux lycéens venus 
s’informer sur un secteur en 
pleine évolution.

Tout au long de la journée, 
les participants ont pu 
rencontrer une trentaine 
d’entreprises, découvrir 
près de 100 métiers et 
échanger directement 
avec des professionnels. 

Des démonstrations sur 
les plateaux techniques de 
l’IFTEA (simulateurs, drones, 
équipements spécialisés) 
ont permis d’approcher 
concrètement les pratiques 
du domaine.

Les visiteurs ont également 
pu s’informer sur les filières de 
formation, les opportunités 

d’apprentissage et les besoins 
en recrutement liés à la 
transition énergétique.
Cette initiative vise à 
accompagner les jeunes et les 
personnes en reconversion 
dans leur orientation en leur 
offrant une vision réaliste 
et accessible des métiers de 
demain.
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Un bâtiment devenu trop étroit

Si des aménagements intérieurs avaient 
déjà été réalisés en 2011, l’évolution 
des missions, l’augmentation des 
effectifs et le développement d’unités 
spécialisées rendaient indispensable 
une restructuration en profondeur. 
Relancé en 2022 et intégré au plan 
pluriannuel d’investissement du Service 
Départemental d’Incendie et de Secours 
de l’Ardèche (SDIS 07), le projet a été 
conçu en lien étroit avec les sapeurs-
pompiers du centre et les élus du secteur.

Un projet d’envergure au service des 
secours

Les travaux permettront une 
augmentation significative de la surface, 

passant de 1 280 m² à 1 840 m², soit plus 
de 500 m² supplémentaires. Plusieurs 
extensions sont prévues, parmi lesquelles :
• un pôle VSSUAP, désinfection et 
pharmacie pour trois véhicules,
• de nouveaux vestiaires hommes et 
femmes et une salle de formation,
• des locaux de repos, sanitaires et une 
salle de sport.
Parallèlement, les espaces existants 
seront entièrement réorganisés : locaux 
de vie, espaces administratifs, zones 
de rangement et vestiaires des jeunes 
sapeurs-pompiers.

Performance énergétique et mise aux 
normes

Le projet prévoit également une 
amélioration thermique globale du 

bâtiment, avec des extensions isolées 
par l’extérieur et la réfection des toitures 
terrasses. 

Un investissement partagé entre les 
communes et le SDIS

Le coût global de l’opération est 
aujourd’hui estimé à environ 
2,5 millions d’euros, Les communes 
desservies par le CIS de La 
Voulte-sur-Rhône participeront au 
financement à hauteur de 35 %, selon 
leur population, aux côtés de l’État et du 
SDIS, qui pour sa part est majoritairement 
financé par le conseil départemental.

Les travaux devraient débuter en 2026, 
pour une livraison envisagée en 2027.

LA CASERNE VA FAIRE PEAU NEUVE
Le centre d’incendie et de secours (CIS) de La Voulte-sur-Rhône, construit en 1985, s’apprête à connaître une 
transformation majeure. Après plusieurs phases d’études et de concertation, le projet de rénovation et d’extension 
a été officiellement présenté aux élus à l’été 2025. Objectif : adapter la caserne aux besoins actuels et futurs des 
sapeurs-pompiers du secteur.

Le marché hebdomadaire, un 
rendez-vous convivial du vendredi

ECONOMIE

Chaque vendredi matin, le marché 
hebdomadaire anime les places Étienne 
Jargeat et Camille Debard à La Voulte-sur-
Rhône. Fidèle au rendez-vous, il rassemble 
depuis près de 100 ans, commerçants, 
producteurs locaux et habitués venus 
profiter d’un moment convivial au cœur de 
la ville. Fruits et légumes, produits du terroir, 
stands de spécialités ou de services : les 
étals variés contribuent à faire du marché 
un lieu apprécié, autant pour la qualité de 
l’offre que pour l’ambiance chaleureuse qui 
s’en dégage. Au fil des ans, ce rendez-vous 

continue d’occuper une place importante 
dans la vie locale, en favorisant le lien social 
et en soutenant l’activité des professionnels 
présents. C’est un espace de rencontre 
où habitants, visiteurs et commerçants 
échangent dans une atmosphère simple et 
authentique.
Avec l’arrivée de l’hiver, les étals se parent 
de produits de saison : agrumes, fromages, 
soupes, douceurs artisanales… de quoi 
ravir les visiteurs en quête de saveurs 
réconfortantes.
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Le complexe sportif Battandier-Lukowiak 
poursuit sa modernisation avec deux 
interventions majeures menées en cette 
fin d’année : l’installation de panneaux 
photovoltaïques et la réfection complète 
de l’éclairage du stade.
Début janvier 2026, les travaux 
d’installation de 130 panneaux 
photovoltaïques (215 m²) ont débuté. 
Réalisé par l’entreprise RSUN, le dispositif 
développera une puissance de 46 kWc 
pour une production annuelle estimée à 
60 733 kWh. Cette installation permettra 

une part d’autoconsommation et une 
réinjection du surplus, générant un gain 
évalué à 10 000 € par an. Le chantier a 
nécessité des adaptations techniques 
pour optimiser la performance.
Parallèlement, l’éclairage du stade 
a été rénové du 17 au 21 novembre 
2025 . L’entreprise Rampa Exécution, 
accompagnée du bureau d’études TE07, 
a remplacé les anciens projecteurs par 
des LED moins énergivores et installé 
une horloge de programmation pour 
maîtriser les temps d’utilisation. Les 

travaux, menés en quatre jours, ont 
nécessité la fermeture ponctuelle du 
site et une coordination avec les clubs. 
Un réglage nocturne et des mesures au 
luxmètre ont été réalisés afin d’ajuster la 
luminosité.
Ces deux opérations contribuent à 
réduire la consommation énergétique 
du complexe, à moderniser ses 
installations et à améliorer les conditions 
d’accueil des usagers et des licenciés.

Complexe Battandier-Lukowiak : modernisation 
énergétique en cours

TRAVAUX

Lancé en septembre 2025, le chantier de rénovation du gymnase Pierre-Leleu 
arrive dans sa dernière phase. Les travaux ont été programmés pour répondre 
à plusieurs besoins : rénovation énergétique, remplacement du puits de 
lumière, amélioration du confort thermique et mise aux normes d’accessibilité 
PMR.
Les interventions ont porté sur le démontage et le remplacement du bardage 
et de la toiture, l’isolation, l’étanchéité, le changement du puits de lumière, 
la pose d’un nouvel éclairage et l’installation d’équipements techniques : 
chauffe-eau thermodynamique, VMC et convecteurs pour les vestiaires. Les 
réunions de chantier se tiennent chaque mardi, en présence des services 
communaux, des entreprises, de l’architecte et des représentants des clubs.
La réalisation des travaux en bâtiment occupé a nécessité une coordination 
étroite avec les associations et les écoles, notamment pour réorganiser les 
entraînements et stages. Malgré une météo peu favorable début novembre, le 
calendrier est respecté, avec une livraison annoncée pour fin 2025.
À terme, la rénovation offrira de meilleures conditions d’accueil : chauffage 
opérationnel dans les vestiaires, meilleure qualité d’air, luminosité accrue et 
isolation renforcée.

Gymnase Pierre-Leleu : les travaux de rénovation 
touchent à leur fin

TRAVAUX

Toiture, avant rénovation

Toiture, après rénovation
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L’une des interventions majeures 
concerne la relocalisation des arbres. 
Les Feijoa sellowiana (ou goyaviers du 
Brésil) situés au nord de la commune 
présentaient des signes de souffrance : 
exposition plein sud, arrosage difficile 
nécessitant un déplacement régulier 
en véhicule équipé d’une cuve, rendu 
d’autant plus contraignant par les 
restrictions liées à l’arrêté sécheresse, 
et contraintes d’entretien. Leur 
déplacement vers le parvis répond donc 
à la fois à un enjeu écologique et à des 
besoins d’intendance. Plus ombragé, 
ce nouvel emplacement leur offre de 
meilleures conditions de reprise.

Les pots déplacés seront remplacés 
au nord par des bacs équipés d’assises 
en bois, permettant d’enrichir l’espace 
public tout en assurant une continuité 
esthétique. Sur le parvis, d’autres 
interventions accompagneront cette 
mise en valeur : installation de gabions 
surmontés de lattes de bois pour 
empêcher le stationnement et créer 
des assises, création d’une place PMR 
supplémentaire, plantation de jasmins 
étoilés et installation d’une boîte à livres, 
conçue en lien avec le Conseil municipal 
des jeunes.
Une fresque a également été réalisée 
en octobre par l’artiste Albenassienne 

Anaïs Ollier, sélectionnée à l’issue d’une 
consultation. Ce travail artistique, 
mené en partenariat avec ENEDIS et 
l’association Tremplin, a permis de 
transformer le poste électrique et l’arrêt 
de bus en véritables supports visuels, 
contribuant à l’embellissement de 
l’ensemble du parvis.
La plupart des aménagements seront 
finalisés d’ici le premier trimestre 
2026, poursuivant ainsi les objectifs du 
programme PVD : renforcer l’attractivité 
du cœur de ville, améliorer le confort 
piéton et intégrer une végétalisation 
adaptée au changement climatique.

Embellissement du parvis, un aménagement pensé 
selon notre climat

AMÉNAGEMENT URBAIN

Lancé en 2020 par la 
Commune et la Communauté 
d’Agglomération Privas 
Centre Ardèche (CAPCA), le 
projet de requalification de 
l’îlot du Temple s’inscrit dans 
la transformation progressive 
du secteur Fombarlet. Intégré 
au dispositif Petites Villes de 
Demain, il vise à remplacer les 
immeubles très dégradés par 
un espace plus fonctionnel 

et sécurisé, pour les riverains 
comme pour les usagers.
Après plusieurs phases 
techniques, le projet est entré 
en phase opérationnelle, 
avec le démarrage des 
travaux en décembre 
2025 pour la construction 
du parking côté temple. 
L’aménagement prévoit 11 
places de stationnement, 
dont une place PMR, ainsi 

qu’un parking vélo et des 
cheminements accessibles. 
Une attention particulière 
est portée à la végétalisation 
et à la perméabilité des sols 
afin d’intégrer au mieux 
le futur espace dans son 
environnement. 
Ce secteur étant soumis à 
l’avis des Architectes des 
Bâtiments de France (ABF), 
certaines étapes ont nécessité 

des délais supplémentaires.
Les opérations entrent dans 
une nouvelle phase de 
réalisation avec pour objectif 
de redonner une place 
centrale et plus qualitative à 
cette entrée du centre-ville.

Îlot du Temple : le projet avance
AMÉNAGEMENT URBAIN

Inscrit dans la convention Petites Villes de Demain signée le 23 janvier 2023, le réaménagement du parvis de la mairie 
constitue l’une des actions destinées à améliorer le cadre de vie et la qualité des espaces publics. Né fin 2024 lors d’un 
échange entre services autour de l’accessibilité de l’arrêt de bus, le projet vise à rendre cet espace plus convivial, plus 
lisible et mieux adapté aux usages quotidiens.
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Brèves politique

L’oppositionLa majorité
Chères Voultains, chers Voultaines,

Dans le tumulte des débats et des promesses faciles qui 
fleurissent à chaque coin de discours, il est utile de rappeler 
que le rôle du maire et des élus ne se résume pas aux « 
belles paroles » : il se mesure au quotidien, à la proximité 
avec les habitants et à la responsabilité que l’on doit 
assumer chaque jour. 
Être maire, c’est porter une écharpe tricolore le jour, mais 
très souvent un simple manteau posé à la hâte la nuit.
Être maire, c’est être auprès des habitants. C’est un rôle qui 
ne connaît ni horaires, ni saisons, ni pauses. Chaque jour 
apporte son lot de joies, de préoccupations, de rencontres 
et parfois de douleurs, et le maire doit être là, tout 
simplement.
Car la vie d’une commune ne suit pas un calendrier 
prévisible. On pourrait croire que le rôle se limite aux 
délibérations, aux projets, aux réunions, mais la réalité est 
plus vaste, plus intime, plus profondément humaine.
Elle est faite de ces instants qui nous rassemblent et de 
ceux qui nous éprouvent. Un mariage où deux regards se 
promettent un avenir, une visite à un artisan qui répare, à 
un commerçant qui persévère. Mais aussi des nuits où l’on 
se rend en urgence sur les lieux d’un incendie, d’un sinistre, 
d’une détresse. Des jours où l’on accompagne une famille 
dans la dernière étape d’un adieu. Ces moments-là, discrets, 
parfois silencieux, disent autant de la fonction que les 
grands projets.
Être maire, c’est aussi porter le poids des choix que l’on 
doit assumer. Même les moins évidents. Même ceux qui 
ne font pas consensus. C’est aussi, de rencontrer cette 
part de l’humanité qui ne se voit pas toujours : la fragilité 
d’un quotidien qui se fissure, les familles qui vacillent, les 
personnes isolées qui trouvent dans une simple attention 
un peu de réconfort. Là aussi se joue l’essentiel. 
Le maire, c’est quelqu’un qui veille et qui relie. Quelqu’un 
qui, derrière les dossiers et les obligations, n’oublie 
jamais que sa première mission est humaine avant d’être 
administrative.
En ce début d’année, je souhaite à chacun d’entre vous 
sérénité, confiance et chaleur humaine. 

L’équipe de la majorité municipale.

Les élections municipales sont un moment clé pour 
examiner la gestion de notre commune. En tant 
que citoyens, jusqu’où pouvons-nous accepter que 
l’argent de nos impôts soit utilisé sans responsabilité ni 
transparence ?

Nadine, Rachel, Sandrine, Jérôme, Erick, Lucien, Sébastien.

Chères Voultaines et Voultains,

À l’approche de la fin du mandat, l’acquisition récente 
d’un nouveau bien interroge. Pourquoi agir maintenant, 
alors que cela n’a pas été fait en 2021 et que la 
commune possède déjà des bâtiments non affectés ?
En 2025, faute de fonds, nous avons dû emprunter 
1 million d’euros pour racheter les anciens locaux de 
la Caisse d’Épargne et isoler le gymnase Leleu. L’étude 
du 30 septembre annonce 1,2 million pour sécuriser le 
château, dont 500 000 € prévus en 2026, sans décision 
du conseil municipal.
L’audit financier et la Cour des comptes soulignent la 
fragilité de nos finances, et les subventions obtenues 
restent insuffisantes pour alléger la charge communale.

Dans ce contexte, acheter un bien à plus de 
5%  au-dessus de l’estimation du Domaine n’était 
clairement pas une urgence. Avec les investissements 
incompressibles — château, caserne des pompiers, 
parking rue Fontbarlet — ce choix fragilise un peu plus 
la situation financière de La Voulte-sur-Rhône.

À l’heure des élections, il est légitime de questionner ce 
timing et ce manque de professionnalisme, alors que les 
priorités des Voultaines et Voultains sont ailleurs.

Nous vous adressons nos vœux les plus sincères pour 
cette nouvelle année.

Jimmy VERDOT Martine VABRES

Chère Voutaines, cher Voultains

Alors que l’année s’achève, il est important de revenir 
sur les mois écoulés, faits de projets menés mais aussi 
de moments plus difficiles. Certains élus, dont le maire, 
ont été la cible de comportements et de propos 
inacceptables. Les désaccords font partie de la vie 
démocratique, mais les attaques personnelles n’ont 
jamais leur place dans une commune où le respect et le 
vivre-ensemble devraient rester essentiels. Ces dérives 
n’ont servi personne : elles ont ralenti des projets et 
fragilisé la dynamique collective.
Face à cela, nous, élues de l’opposition, avons choisi de 
nous rallier à la majorité municipale. Non par intérêt, 
mais par refus de ces excès et par attachement sincère à 
notre commune. Ce geste est un signe d’unité : malgré 
nos différences, nous savons nous retrouver autour de 
l’essentiel – le service de l’intérêt général.
Nous souhaitons désormais concentrer notre action 
sur ce qui rassemble : les associations, le bénévolat, la 
solidarité et le respect. Le bénévolat est l’âme de notre 
village. Il mérite reconnaissance et bienveillance toute 
l’année, pas seulement lors des manifestations.
Que cette fin d’année soit un moment d’apaisement et 
que la suivante nous permette d’avancer avec plus de 
sérénité, de respect et de solidarité pour La Voulte et ses 
habitants.

DUVERNOIS Christel, HOARAU Cynthia
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L’ANNUAIRE UTILE

	 VOTRE MAIRIE 
📞 04 75 62 40 44 | 📧 : mairie@lavoulte.fr
Horaires d’ouverture :
Lundi, mercredi & vendredi : 8h30 - 12h & 13h15 - 17h  
Mardi & jeudi : 8h30 - 12h & 13h15 - 18h 

	 HORAIRES ET BILLETTERIE GARE SNCF
Avenue Léon Blum.📞08 92 35 35 35
Jours et horaires d’ouverture : Le lundi et le 
vendredi de 9h15 à 12h  et de 13h30 à 17h45. 

	 TOUR DE GARDE DES PHARMACIES
📞 04 75 41 15 74 pour connaître la pharmacie de 
garde dans votre secteur.

	 ERDF PRÉVENANCE TRAVAUX !
Soyez alerté par email ou SMS d’une future coupure 
d’électricité pour raison de travaux. Un seul geste, 
simple et gratuit, inscrivez-vous sur : www.erdf-
prevenance.fr

	 POLICE MUNICIPALE
📞 04 75 62 39 82

	 GENDARMERIE
📞04 75 62 01 98

	 le guichet numérique pour vos 
DéMARCHES D’URBANISME
Le Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme (GNAU) 
devient GU-CAPCA, et reste toujours accessible depuis le 
site internet de la mairie, rubrique urbanisme ou gu-capca.
numerian.fr 
Pour toute question, le service urbanisme reste disponible en 
mairie les mardis et vendredis de 09h00 à 12h00 et par email 
à : urbanisme@lavoulte.fr

	 éTAT CIVIL : prenez vos RDV 
en ligne avec Synbird
Vous pouvez prendre tous vos RDV liés aux services de l’état 
civil en ligne, directement depuis la plateforme Synbird 24H/24 
et 7J/7. Il n’est pas nécessaire de créer de compte, la prise de 
RDV est simplifiée. Pour une carte d’identité par exemple, il 
suffit de compléter votre pré-demande sur le site de l’ANTS, 
puis de vous rendre sur Synbird (lien « prendre RDV » depuis la 
page d’accueil du site de la commune).

Bernard BROTTES, Maire de la 
Voulte-sur-Rhône,  et son Conseil 
Municipal vous souhaitent de belles 
fêtes de fin d’année et ont le plaisir de 
vous convier à la Cérémonie des Vœux  
à la population vendredi 09 janvier 
2025, à 19h00 à la Salle des Fêtes. 
Célébrons tous ensemble la nouvelle 
année !

	 séances de cinéma 2026
Un vendredi par mois, à 20h30. À la salle des fêtes.
Tarifs : 6€/adulte, 4€/pour les - 14 ans
Jeudi 08 janvier 2026, puis vendredi 06 février, 06 mars, 03 
avril, 15 mai, 26 juin, 11 septembre, 09 octobre, 13 novembre, 
18 décembre.
Pour connaître la programmation, RDV sur  :
facebook.com/lavoulte ;  instagram.com/
mairiedelavoultesurrhone ou sur 
www.lavoultesurrhone.fr
Une navette gratuite pour vous rendre à votre séance :
    • Aller : 19h45 pour une séance à 20h30.
    • Retour : après la fin du film

	 fermeture temporaire de la 
D86 pour travaux du pont
Dans le cadre des travaux de réparation du pont du Rhône, la 
D86 (cuvelage) sera fermée à la circulation du lundi 5 janvier 
au vendredi 13 mars 2026. La déviation habituelle sera mise 
en place via la rue René Cassin. Le chantier se déroulera en 
deux phases : 
– Semaine 1 : préparation du chantier, 
– Semaines 2 à 11 : fermeture du pont D86E et du cuvelage 
D86.


